
Rapport moral du président 

Assemblée générale du         31    / 01      /2022            
Rapport moral de Mme Audrey Laurent Présidente, 
relatif à l’année 2021 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, Chers amis et adhérents, 

Nous voici à nouveau réunis pour notre assemblée générale annuelle. Cette assemblée est à voir 
comme un moment privilégié de dialogue et d’échange sur des projets passés et futur.  

Je tiens tout d’abord à vous remercier pour votre présence ici aujourd’hui. Je remercie aussi la 
présence de certains membres des ailes des trucs Lozériens. Par votre nombre, vous témoignez de 
l’intérêt que vous portez à nos activités et au développement de notre association. Vous savez que 
ce n’est que sur vous qu’elle peut compter. 

L’an dernier, lors de notre dernière assemblée générale,  
l’association du CDVL comptait 48 adhérents à jour de leur cotisation, soit 39 hommes et 9 femmes. 
Nous pouvons féliciter les adhérents masculins mais aussi les adhérents féminins qui ont été en 
augmentation. Je tiens également à vous rappeler de l’importance d’avoir une licence à jour mais 
également à bien faire passer le message autour de vous. Nous sommes là pour encourager les 
pilotes en ce sens.  

Afin de ne pas laisser s’endormir notre association, de rechercher des forces nouvelles, d’assurer 
également, et ce point n’est pas à dédaigner, un apport de ressources nouvelles, nous avions décidé, 
l’an passé, de développer plusieurs projets mais rappelons le aussi, avant toute chose nous avons 
décidé de reprendre le CDVL pour ne pas le laisser partir dans des sphères trop éloignés de nous. 

Je vais à présent vous résumer les actions passées et à venir. 

Le site internet 

Un unique club est affilié au CDVL, "les Ailes des Trucs Lozèriens ».  Grâce à une collaboration 
entre les deux associations,  un projet commun est né : la création d’un site web.  
Nous pouvons remercier le vice président du CDVL, Alan Bonnal pour avoir été le porteur de projet 
de ce site.  
Le site est en perpétuel construction mais est aussi un acteur intéressant pour que chacun se sente 
libre de publier dessus. Je vous encourage tous, si vous avez des idées à écrire des articles. 
Désormais c’est grâce à vous que le site pourra continuer à se développer.  

Les subventions 

Vous n’êtes pas sans savoir que les subventions sont un paramètre intéressant dans la vie d’une 
association. C’est pourquoi des demandes de subventions ont été demandés fin décembre au niveau 
départemental. Nous attendons actuellement leur réponse. Une autre demande de subvention va se 
faire d’ici le printemps.  



Les sites de vol 

-Les cadeaux aux locataires et propriétaires des sites de vol ont été acheté. Nous devons dès à 
présent les distribuer.  

-Le panneau pour Paros a été imprimé par Bootikpub en 2 exemplaires. Il nous reste à l’installer.  

-Le site de Villarbussel est très bien adapté tant au vol qu’à la pente-école. 

-Site de Mende-Est : les ronces repoussent rapidement et cela nécessite un entretien régulier. La 
manche, de grande taille, à air est à présent bien visible de l’atterrissage. 

- Palhers , Il faudrait vérifier la balise 

-Mende-Nord : des travaux a effectuer  

-Mende-Sud : Il faudrait sérieusement se pencher sur l’atterrissage Mende Est et Nord car les 
travaux de la déviation routière avancent vite et nous priveront de l’atterrissage du chapitre. 

-Les sites de Paros et du Single nécessiteraient une coupe d’arbres dans les pentes, ceci pour 
d’évidentes raisons de sécurité. 

-Site de Saint-Bonnet de Chirac : attention à bien respecter clôtures et cultures ! Un aménagement a 
été fait sur la partie nord ouest à gérer par Aldo et pascal ( coût de la location de la mini pelle : 204 
euros) 

-Le site du Truc du Midi: abandon de la gestion du site par le CDVL çar peu de pratiquants.  

-Barjac : il faudra un peu d’entretien (manche a air et débroussaillage). 

- Pour info, il nous reste 8 manches à air.  Il faudrait que l’on en recommande. 

Les balises 

Faire le point ce soir. 

Convention ONF  

La convention ONF / CDVL a été effectué. Elle est consentie pour une durée de 12 ans depuis le 1er 
juin 2021.  

Voilà l’essentiel des informations que je devais vous communiquer. 

Je tiens à remercier sincèrement Jean-Christophe Roux , Irène Delaporte, Christophe Bourely, 
Margeride Clémensot et Alan Bonnal pour leur investissement essentiel à la continuité de 
l’association du CDVL. 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, Chers amis et adhérents, je vous remercie, grâce à vous le 
CDVL est toujours vivant. 




